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A I'Assembles generale des actionnaires du chemin de fer
du Saint-Gothard.

Messieurs;

Nous avons l'honneur de vous presenter notre vingt-huitieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice 1899.

A. Partie generale.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Au 31 decembre 1899, 270 actionnaires, detenteurs de 28,497 actions, etaient inscrits au

registre des actions; en regard des chiffres respectifs de l'an dernier, il y a done augmentation de

12 actionnaires et de 197 actions. ~

II. Questions diverses d'ordre general.

l.

Dans notre dernier rapport de gestion (pages 7 et suivantes), nous avons fait connaltre la
procedure adoptee par l'Autorite federale pour les negotiations avec les Compagnies au sujet des

versements dans le fonds de renouvellement. Le Departement des chemins de fer convoqua une
nouvelle conference pour le 3 mai 1899; celle-ci uon plus ne put cependant aboutir ä une entente;
le Conseil prit alors Varrete fixant les versements annuels ä effectuer au fonds de renouvellement

en vertu, des articles 11 et 13 de la hi sur la comptabilite des chemins de fer, du 12 juin 1899.

Cet arrete se compose de quatre parties:
La premiere partie comprend le reglement:

a. concernant les versements au fonds de renouvellement pour la superstructure, le materiel

roulant, le mobilier et les ustensiles, et ce, quant ä la superstructure et le materiel roulant,
separement pour cbaque entreprise de chemin de fer;

b. concernant les prelevements sur le fonds de renouvellement;
le dit lAglement est accompagne de dispositions exceptionnelles et de reserves au sujet de la
revision.
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